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Le rapport du Corps commun d'inspection intitule « Maximisation des effets 
benefiques des projets de cooperation technique relatifs aux ressources en eau pour 
Jes communautes cibles : remedier au decalage entre Jes niveaux normatif et 
operationnel dans le systeme des Nations Unies (etudes de cas dans deux pays 
africains) » porte sur Jes problemes rencontres et Jes possibilites offertes pour ce qui 
est de renforcer la collaboration entre Jes organismes des Nations Unies dans le 
domaine des projets de cooperation technique relatifs aux ressources en eau. Fonde 
sur deux etudes de cas realisees en Zambie et a Madagascar, le rapport tire des 
conclusions concernant le decalage entre Jes activites entreprises au niveau normatif 
et des politiques, d'une part, et Jes activites operationnelles sur le terrain, d'autre 
part, et presente Jes difficultes qu'il engendre dans la recherche de synergies et de 
complementarites en vue de maximiser Jes avantages pour Jes beneficiaires finals. 

Le rapport du Corps commun d'inspection (CCI) est depasse par Jes 
evenements, en particulier par la reforme du mecanisme subsidiaire du Conseil des 
chefs de secretariat entreprise en 200 I et sur laquelle ont porte nombre des 
recommandations du CCI. Neanmoins, les membres du Conseil trouvent le rapport 
utile et enrichissant et se felicitent des eclaircissements qui y sont donnes et des 
enseignements tires des deux etudes de cas. Ils estiment egalement que le rapport 
arrive a point nomme du fait de l'interet que suscite actuellement, sur la scene 
internationale, la mise en valeur des ressources en eau. Lors de )'examen des 
recommandations formulees dans le rapport, Jes membres ont souligne la 
signification profonde que revet une coordination interorganisations efficace au 
niveau des pays pour )'application, par Jes organismes competents des Nations Unies, 
d'approches integrees pour la mise en valeur, la gestion et !'utilisation des ressources 
en eau. 
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I. Introduction 

1. Le rapport intitule « Maximisation des effets benefiques des projets de 
cooperation technique relatifs aux ressources en eau pour Jes communautes cibles : 
remedier au decalage entre Jes niveaux normatif et operationnel dans le systeme des 
Nations Unies (etudes de cas dans deux pays africains) » a ete etabli par le Corps 
commun d'inspection (CCI) a la suite d'une proposition faite par I' Agence 
internationale de l'energie atomique (AIEA) en 1999. Lorsqu'elle a fait cette 
proposition, l'AIEA a fait observer que Jes projets d'assistance technique reussis 
s'arretaient souvent sans avoir d'effets sensibles sur Jes beneficiaires vises. 
Adoptant une approche plus ciblee pour l'etablissement du rapport, le Corps 
commun d'inspection a choisi deux projets de cooperation technique dans le 
domaine des ressources en eau douce executes en Zambie et a Madagascar pour des 
etudes de cas. 

2. Le rapport aborde Jes problemes rencontres par Jes organismes competents du 
systeme des Nations Unies et Jes possibilites qui s'offrent a eux dans le domaine de 
la mise en valeur des ressources en eau. Sur la base des deux etudes de cas, le 
rapport met au jour Jes disparites qui existent entre Jes activites normatives 
entreprises au niveau des politiques et Jes activites operationnelles sur le terrain et 
fait ressortir Jes consequences pour la recherche de synergies et de 
complementarites en vue de maximiser Jes avantages pour Jes beneficiaires finals. 
Le rapport passe egalement en revue Jes activites de l'ancien Sous-Comite de la 
mise en valeur des ressources hydrauliques du Comite administratif de coordination 
(CAC), quijoue le role de responsable operationnel pour le chapitre 18 d'Action 21 
portant sur la coordination au niveau national des activites des organismes du 
systeme des Nations Unies concernant Jes approches integrees en matiere demise en 
valeur, de gestion et d'utilisation des ressources en eau. 

3. Au moment de l'elaboration du rapport du Corps commun d'inspection, le 
Comite de haut niveau charge des programmes du Conseil des chefs de secretariat 
pour la coordination (CCS) achevait l'examen des organes subsidiaires dans ce 
domaine. C'est ainsi que certaines recommandations formulees dans le rapport 
semblent etre depassees par Jes evenements car elles ont ete faites compte tenu des 
conclusions du Corps commun d'inspection concernant Jes mecanismes subsidiaires 
de l'ex-CAC qui ont ete dissous en application de la decision prise par le CCS en 
octobre 2001. 

II. Observations generales 
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4. Les membres du CCS se felicitent du travail accompli par le Corps commun 
d'inspection sur cette importante question de la gestion des ressources en eau, qui a 
considerablement gagne en importance dans le programme mondial de 
developpement et suscite un interet sans cesse croissant. La preoccupation 
croissante concernant la gestion des ressources en eau est illustree par le lien etabli 
entre Jes questions relatives aux ressources en eau et !es objectifs du Millenaire pour 
le developpement et par le haut rang de priorite accorde a la mise en valeur des 
ressources humaines dans le cadre du suivi du Sommet mondial pour le 
developpement durable au titre de l'objectif consistant a reduire de moitie, d'ici a 
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2015, la proportion de personnes qui n'ont pas acces a l'eau potable ni a des 
services d'assainissement de base (Plan d'application, par. 25) 1. Une plus grande 
attention est accordee aux questions relatives a l 'eau douce, en particulier en ce qui 
concerne I' assainissement, la sante et la productivite agricole, trois des domaines 
examines par le Sommet. Dans le cadre du Nouveau Partenariat pour le 
developpement de I' Afrique (NEPAD), de nouveaux mecanismes regionaux 
intergouvernementaux et organes consultatifs techniques ont vu le jour, notamment 
la Conference ministerielle africaine sur l'eau, l'Equipe speciale africaine sur l'eau 
et le Fonds africain pour l'eau. 

5. Les membres du CCS notent que le rapport aborde la question de la 
coordination interorganisations des projets de cooperation technique relatifs aux 
ressources en eau sous deux angles : a) celui des arrangements envisages pour le 
nouveau mecanisme qui succedera au Sous-Comite de la mise en valeur des 
ressources hydrauliques du CAC (recommandations I a 5); et b) celui des nouveaux 
instruments ou modalites de renforcement de la cooperation dans le domaine des 
ressources en eau au niveau des pays, essentiellement sous Jes auspices du 
coordonnateur resident des Nations Unies (recommandations 6 a 10). 

6. S'agissant de la premiere serie de recommandations, Jes membres du CCS 
rappellent que la question de la reforme des organes subsidiaires du CAC dont il est 
question au paragraphe d) des conclusions du rapport du Corps commun 
d'inspection a ete examinee a la deuxieme session ordinaire du CCS de 2001, tenue 
les 19 et 20 octobre. A cette session, le CAC avait indique qu'a des organismes 
subsidiaires permanents se reunissant regulierement et devant lui faire rapport, il 
preferait des modalites de coordination com;:ues en fonction des circonstances, 
limitees dans le temps et axees sur des tiiches precises. En outre, il convenait qu'un 
certain nombre d'organes interorganisations poursuivent le travail de coordination 
en leur qualite d'organes specialises plutot qu'en qualite d'organes subsidiaires du 
CAC (voir ACC/2001/5). Comme suite a cette decision, tous Jes sous-comites du 
CAC, y compris le Sous-Comite de la mise en valeur des ressources hydrauliques, 
ont ete officiellement supprimes. 

7. Lors de !'examen des mecanismes de suivi du secteur de l'eau et de 
l'assainissement dans le cadre du suivi du Sommet mondial pour le developpement 
social, a la deuxieme session du CCS tenue Jes 25 et 26 avril 2003 a Paris, Jes 
membres du ConseiJ ont indique que le programme d'action intergouvernemental 
dans ce domaine avait une tres large portee et que, a l'echelle mondiale, ii fallait 
exploiter plusieurs mecanismes de collaboration et de sensibilisation. Ils ont fait 
observer que si Jes organismes des Nations Unies collaboraient convenablement en 
matiere de suivi et d'evaluation, une action plus soutenue et mieux coordonnee 
s'imposait en matiere de gestion et demise en valeur integree des ressources en eau. 
Dans ce domaine en particulier, le systeme des Nations Unies connalt une 
multiplicite d'activites et de mandats; ii faut done un organe de liaison pour 
conduire les activites de suivi et Jes interactions avec Jes autres partenaires. A cet 
egard, les membres du CCS notent que diverses activites sont menees au niveau du 
systeme au titre des mecanismes de suivi du Sommet concernant Jes ressources en 
eau et l'assainissement. II s'agit notamment d'importantes initiatives en matiere 

1 Rapport du Somme/ mondial pour le developpement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 
26 aout-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numero de vente : F.03.11.A. l et 
Corr.), chap. I, resolution 2, annexe. 
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d'etude et d'evaluation, telles que le Programme mondial d'evaluation des 
ressources en eau, ainsi que d'activites dans des domaines tels que la gestion et la 
mise en valeur integrees des ressources en eau. Les membres du CCS sont d'avis 
que Jes mecanismes de coordination interorganisations dans le domaine de l'eau 
douce sont indispensables pour assurer la coherence et l'uniformite des activites du 
systeme des Nations Unies et qu'il faudrait tenir des consultations pour determiner 
le moyen de rendre le plus efficace possible le reseau interorganisations d'experts 
dans ce domaine et les arrangements de collaboration connexes. 

8. S'agissant de la deuxieme serie de recommandations (6 a 10), Jes membres du 
CCS rappellent qu'a la session du printemps tenue a Rome en avril 2002, ils avaient 
decide qu'il fallait poursuivre la coordination interorganisations au niveau 
operationnel dans Jes domaines interessant le systeme, en particulier celui de l'eau 
douce, qui revetent une importance primordiale pour le developpement et dont sont 
chargees plusieurs institutions. A cet egard, ils font observer que cette coordination 
donne generalement Jes meilleurs resultats lorsqu'elle intervient dans le cadre de 
consultations avec Jes autorites nationales sous Jes auspices du coordonnateur 
resident des Nations Unies. En outre, etant donne que Jes projets de cooperation 
technique relatifs aux ressources en eau font necessairement intervenir de nombreux 
secteurs economiques et organismes nationaux, le risque d'une fragmentation est 
souvent considerable. Le systeme des Nations Unies tient dfiment compte de ce 
risque lorsqu'il lance des activites conjointes et d'autres initiatives de cooperation 
interinstitutions. II se pose effectivement des problemes de coordination qui 
temoignent souvent des arrangements institutionnels rigides etablis de longue date 
aux niveaux national et local. Les membres du CCS sont pleinement conscients que 
si Jes organism es competents du systeme entreprennent I' essentiel des activites 
normatives concernant la mise en valeur des ressources en eau en coordonnant 
etroitement leurs politiques, elles sont souvent peu disposees a coordonner la 
gestion des ressources en eau et Jes investissements connexes au niveau des pays. II 
faut tenir compte de ces realites. 

9. Les membres du CCS reconnaissent que !'incidence des projets de cooperation 
technique relatifs aux ressources en eau sur Jes preoccupations particulieres des 
beneficiaires - par exemple, Jes ameliorations apportees en aval en matiere 
d'approvisionnement en eau, d'assainissement, d'hygiene et, a terme, de sante des 
communautes touchees - est fonction du degre d'integration des amenagements en 
aval dans la conception generale de ces projets ou du suivi au niveau des pays a la 
remise du projet acheve. Toutefois, font-ils remarquer, la conception generale ainsi 
que Jes phases posterieures a !'execution du projet sont parfois compromises du fait 
des limites imposees par Jes budgets, Jes echeances et le personnel des organismes 
du systeme charges de !'execution des projets et des autorites nationales 
responsables du projet. 

III. Observations concernant les recommandations 
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Recommandation 1 

Le Conseil des chefs de secretariat des Nations Unies pour la coordination 
devrait demander au Sous-Comite de la mise en valeur des ressources 
hydrauliques du CAC de creer une base de donnees des projets de cooperation 
technique relatifs aux . ressources en eau executes ou finances par des 
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organismes des Nations Unies. Cette base de donnees, qui pourrait reposer sur 
une classification a la fois thematique et geographique, devrait etre geree et 
mise a jour en permanence par le secretariat de ce sous-comite. Elle devrait 
contenir, notamment, des informations sur les objectifs, la nature et l'activite 
des projets repertories, la region d'intervention dans le pays beneficiaire et les 
beneficiaires finals. 

10. S'agissant de cette recommandation et de la recommandation 3 ci-dessous, les 
membres du CCS notent que divers sites Web des organismes competents du 
systeme ont ete crees, elargis et maintenus au fil des ans et fournissent des 
informations detaillees concernant Jes projets de cooperation technique relatifs aux 
ressources en eau ainsi que d'autres donnees. La creation de ces sites Web et leur 
mise en reseau au sein du systeme ont notamment pour objectif de rendre 
!'information largement accessible pour appuyer et faciliter la coordination 
interorganisations. Les membres du CCS ne sont done pas convaincus de la 
necessite de creer une base de donnees speciale ou un site Web special sur Jes 
projets de cooperation technique relatifs aux ressources en eau executes par Jes 
organismes des Nations Unies, ni de la valeur ajoutee que cela engendrerait. Ils font 
egalement observer que pour mettre en place cette base de donnees ou ce site Web, 
ii faudrait toutes sortes d'arrangements interorganisations communs pour la collecte, 
l'echange et la mise a jour des donnees qui pourraient se reveler intenables ou trop 
couteux a long terme, voire faire double emploi avec Jes activites necessaires pour 
entretenir Jes differents sites Web susmentionnes. 

Recommandation 2 

Le CCS devrait demander au Sous-Comite de Ia mise en valeur des 
ressources hydrauliques du CAC d'elaborer, dans le cadre d'un accord entre 
ses membres, des principes directeurs commons et englobant tous Jes aspects en 
vue de Ia mise en oeuvre des projets des Nations Unies concernant la mise en 
valeur et Ia gestion des ressources en eau. Ces principes directeurs devraient 
inclure, dans Ia mesure du possible, Ies aspects intersectoriels des projets 
relatifs aux ressources en eau, en vue de favoriser une collaboration 
interorganisations au niveau des pays. Ils devraient aussi faire en sorte, 
notamment, que Jes objectifs et activites pertinents mentionnees dans Action 21 
soient bien respectes d'un bout a l'autre du cycle des projets relatifs aux 
ressources en eau. 

11. Les membres du CCS notent que cette recommandation est depassee par Jes 
evenements du fait de la decision de supprimer le Sous-Comite de la mise en valeur 
des ressources hydrauliques du CAC dans le cadre de la reforme du mecanisme 
subsidiaire du CCS. A. l'heure actuelle, le CCS tient des consultations en vue de 
!'adoption de nouvelles approches plus dynamiques et novatrices en matiere de 
coordination de la mise en valeur des ressources en eau. En tout etat de cause, le 
Corps commun d'inspection reconnait dans son rapport que divers principes 
directeurs concernant la gestion du secteur de l'eau ont deja ete publies par Jes 
organismes du systeme. Par consequent, Jes membres du CCS se demandent s'il est 
necessaire et pratique de mettre en place des principes directeurs communs et 
englobant tous les aspects en vue de !'execution des projets relatifs aux ressources 
en eau. Ils estiment que, meme si ces principes directeurs pouvaient etre elabores, ii 
est fort probable que ceux-ci soient trop lourds et trop difficiles a appliquer pour 
etre d'une utilite pratique pour Jes autorites nationales. 
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Recommandation 3 

Le CCS devrait demander au Sous-Comite de la mise en valeur des 
ressources hydrauliques du CAC de creer effectivement son site Web. Ce 
dernier devrait notamment contenir des informations de fond sur les reunions 
du Sous-Comite et les decisions qui y sont prises, et comporter des liens avec la 
base de donnees et les principes directeurs dont ii est question dans les 
recommandations 1 et 2 ci-dessus. II devrait egalement constituer un moyen 
d'echanger des donnees d'experience, les enseignements tires et les meilleures 
pratiques, ainsi que de mener des activites realisees en collaboration et ayant 
un caractere complementaire en ce qui concerne les projets relatifs aux 
ressources en eau executes par les organismes des Nations Unies ou d'autres 
bailleurs de fonds. 

12. Les observations des membres du CCS concernant la recommandation I 
s'appliquent egalement a celle-ci. 

Recommandation 4 

Le CCS devrait demander au Sous-Comite de la mise en valeur des 
ressources hydrauliques du CAC de consacrer une partie de ses sessions a des 
questions operationnelles, qui pourraient comprendre : une action visant a 
promouvoir et a preconiser, a un stade precoce, de nouveaux programmes ou 
projets, en vue de permettre de meilleures synergies et complementarites au 
stade de la conception; l'examen de problemes operationnels precis interessant 
plusieurs organismes des Nations Unies au niveau des pays; l'examen de 
questions de politique ou a caractere operationnel abordees au Sous-Comite 
par certains des comites operationnels des Nations Unies pour les ressources 
hydrauliques, dont la creation est demandee dans la recommandation 7; 
l'examen et le suivi de programmes ou projets communs emanant du Sous­
Comite; et l'examen d'interventions communes en cas d'urgence ou de 
problemes graves dans le secteur de l'eau dans certains pays. Comme les 
organisations affectent des ressources peu abondantes a leur participation aux 
reunions du Sous-Comite, le CCS devrait encourager ce dernier a recourir plus 
largement aux technologies modernes de communication, afin d'obtenir la 
participation des conseillers techniques qui jouent un role dans les questions 
operationnelles abordees au cours de cette partie de ses reunions. 

13. Les membres du CCS notent que, quel que soit le mecanisme de coordination 
interorganisations convenu dans le secteur de la mise en valeur des ressources en 
eau, la liste des taches a accomplir au titre de ce futur arrangement semble trop 
longue et peu realiste. Ils font observer a cet egard que la coordination la plus 
efficace a lieu au niveau des pays et intervient dans la recherche de solutions face a 
des besoins de developpement precis et en reponse a des demandes emanant des 
autorites nationales. 

Recommandation 5 

Le CCS devrait accroitre les ressources et renforcer les competences 
techniques du secretariat du Sous-Comite de la mise en valeur des ressources 
hydrauliques du CAC, notamment en creant un ou deux postes a plein temps de 
la categorie des administrateurs. Ce ou ces postes devraient etre occupes par 
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des personnes possedant des competences techniques relatives aux ressources 
hydrauliques et aux technologies de l'information, pour que le secretariat du 
Sous-Comite puisse s'acquitter de fa~on plus efficace de ses fonctions et 
entreprendre des activites nouvelles telles que celles qui sont decrites dans Ies 
recommandations 1 a 4. Le financement de ces postes pourrait etre assure soit 
par une action convenue financee en commun decidee par les membres du CCS 
qui participent aux activites du Sous-Comite, soit par le recours a une source de 
financement externe. 

14. Les membres du CCS notent que cette recommandation n'est plus d'actualite 
car le Sous-Comite de la mise en valeur des ressources hydrauliques du CAC a ete 
supprime. 

Recommandation 6 

L' Assemblee generale souhaitera peut-etre demander, par l'intermediaire 
de la Commission du developpement durable et du Conseil economique et 
social, que Jes coordonnateurs residents des Nations Unies renforcent et 
completent le Plan-cadre des Nations Unies pour l'aide au developpement par 
un « plan-cadre operationnel », en vertu duquel les organismes des Nations 
Unies, oeuvrant au niveau des pays en general et dans le secteur des ressources 
hydrauliques en particulier, orienteraient, dans la mesure du possible et en 
fonction de Ieurs mandats respectifs, leurs programmes et projets dans chaque 
pays beneficiaire vers des interventions integrees dont Jes elements de synergie 
et de complementarite seraient per~us au stade la conception de programmes et 
projets communs. L' Assemblee generale souhaitera peut-etre aussi 
recommander, par l'intermediaire de Ia Commission du developpement durable 
et du Conseil economique et social, que ces interventions integrees soient mises 
en route dans certaines zones demunies communes du pays considere et 
constituent des programmes ou projets pilotes destines a etre etendus au niveau 
national par Jes autorites locales et avec l'assistance d'autres donateurs. 

15. Les membres du CCS emettent des reserves concernant cette recommandation. 
Tout en reconnaissant combien ii importe d'orienter les programmes et projets des 
organismes du systeme vers des interventions integrees dans les pays beneficiaires 
ou des synergies et des complementarites sont clairement possibles, its estiment que 
la meilleure approche pour y parvenir dans les circonstances actuelles ne seraient 
pas la mise en place d'un nouvel instrument de planification et de coordination. Ils 
sont d'avis que le lancement d'un nouveau « plan-cadre operationnel » imposerait 
une charge encore plus grande aux gouvernements face a l'eventail actuel des 
instruments d'evaluation, de planification et de suivi que sont notamment le bilan 
commun de pays, le document strategique de reduction de la pauvrete et le Plan­
cadre des Nations Unies pour l'aide au developpement. A leur avis, si le « plan­
cadre operationnel » devait etre introduit dans Jes circonstances actuelles, ii serait 
probablement pen,:u comme un nouvel echelon de coordination supplementaire. 
Outre ce facteur et la question de l'opportunite, Jes membres du CCS ne sont pas 
convaincus, pour diverses autres raisons, que cette demarche puisse apporter 
d'ameliorations profondes au processus actuel de coordination entre le niveau 
normatif de la prise des decisions et les activites au niveau des pays, ni faciliter la 
coordination des projets de cooperation technique relatifs aux ressources en eau au 
niveau des pays. En premier lieu, les membres du CCS estiment que si la 
planification et la programmation communes peuvent accro'itre Jes chances d'assurer 
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la complementarite et !es synergies, elles ne permettent pas necessairement d'etablir 
un lien efficace entre la planification normative et la prise des decisions au niveau 
interorganisations, d'une part, et !es mesures prises par les divers acteurs sur le 
terrain, d'autre part. En deuxieme lieu, la volonte de coordonner !es mesures sur le 
terrain est souvent compromise par un certain nombre d'autres facteurs, qui tiennent 
essentiellement a I' environnement et/ou aux politiques, qui ne peuvent pas etre 
facilement pris en compte dans la planification et la programmation communes. 

Recommandation 7 

En liaison avec la recommandation 6 et dans le but de concretiser celle-ci 
dans le secteur des ressources hydrauliques, I' Assemblee generale souhaitera 
peut-etre demander, par l'intermediaire de la Commission du developpement 
durable et du Conseil economique et social, que les coordonnateurs residents 
des Nations Unies constituent, en fonction des besoins, des comites 
operationnels pour les ressources hydrauliques avec la participation des 
organismes des Nations Unies associes a des projets relatifs aux ressources 
hydrauliques dans le pays considere, representes par leurs experts des 
ressources hydrauliques dans le bureau de pays. L' Assemblee generale 
souhaitera peut-etre aussi recommander, par l'intermediaire de la Commission 
du developpement durable et du Conseil economique et social, que ces comites 
soient charges de s'acquitter, notamment, des fonctions suivantes : ameliorer la 
coordination et la collaboration et l'echange de donnees d'experience entre ses 
membres; etudier les possibilites de synergies et de complementarites entre 
leurs programmes ou projets; mettre au point des demarches coordonnees et 
concertees des Nations Unies a l'egard des autorites nationales competentes, 
ainsi que des donateurs et des autres acteurs exterieurs au systeme des Nations 
Unies qui participent a des activites dans le secteur des ressources hydrauliques 
dans le pays; mettre en oeuvre et surveiller d'autres activites interorganisations 
au niveau du pays, notamment celles qui soot mentionnees dans les 
recommandations 8 a 10; servir d'interlocuteur du Sous-Comite de la mise en 
valeur des ressources hydrauliques du CAC, en fonction des besoins, et diffuser 
et examiner les moyens d'appliquer les decisions pertinentes de ce dernier, en 
tant que de besoin. 

16. Les membres du CCS sont d'avis que cette recommandation ne devrait etre 
evaluee que lorsqu'une decision aura ete prise concernant le mecanisme de 
coordination interorganisations approprie qui sera cree pour le secteur de la mise en 
valeur des ressources en eau au sein du systeme des Nations Unies, et compte tenu 
de la fa9on dont ce futur mecanisme de coordination pourra offrir le lien necessaire 
entre la prise des decisions normatives au niveau mondial et !es mesures prises au 
niveau des pays pour que celles-ci aient un impact positif sur !es beneficiaires dans 
le domaine de la mise en valeur des ressources en eau. 

Recommandation 8 

L' Assemblee generale souhaitera peut-etre demander, par l'intermediaire 
de la Commission du developpement durable et du Conseil economique et 
social, que les coordonnateurs residents des Nations Unies fassent en sorte que 
Jes organismes des Nations Unies qui participent a des projets relatifs aux 
ressources hydrauliques harmonisent, lorsque cela se justifie, Ieurs demarches 
participatives et leurs techniques d'information, d'education et de 
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communication sur le terrain, et que Jes comites operationnels pour Jes 
ressources hydrauliques, dont la creation est precomsee dans Ia 
recommandation 7, facilitent et surveillent ces efforts, notamment par 
l'echange d'informations et de donnees d'experience entre ses membres et par 
)'organisation de seminaires ou d'autres moyens d'interaction avec des acteurs 
exterieurs au systeme des Nations Unies qui desservent Jes memes 
communautes ou des communautes analogues. 

17. Les membres du CCS notent que Jes organism es competents du systeme font 
deja des efforts pour harmoniser leurs demarches participatives en matiere de 
projets de cooperation technique relatifs aux ressources en eau. 

Recommandation 9 

L' Assemblee generale souhaitera peut-etre demander, par l'intermediaire 
de la Commission du developpement durable et du Conseil economique et 
social, que Jes coordonnateurs residents des Nations Unies fassent en sorte que 
Jes organismes des Nations Unies assurent un suivi de leurs programmes ou 
projets pilotes etendus au niveau national, y compris en ce qui concerne Jes 
interventions integrees pilotes preconisees dans Ia recommandation 6, que ce 
suivi soit realise en collaboration avec Jes autorites nationales a des intervalles 
raisonnables et que le resultat soit utilise pour ameliorer et consolider Jes 
capacites nationales et locales pertinentes. L' Assemblee generale souhaitera 
peut-etre inviter, par l'intermediaire de la Commission du developpement 
durable et du Conseil economique et social, Jes donateurs qui soutiennent le 
processus d'extension a envisager de fournir un financement a cette fin. 

18. Cette recommandation est, en principe acceptable, etant donne qu'il existe deja 
divers systemes de suivi et d'evaluation des projets executes par Jes organismes du 
systeme des Nations Unies et que ces derniers devraient pouvoir faire !'effort 
supplementaire necessaire pour tenir informees Jes autorites nationales chargees des 
projets de cooperation technique relatifs aux ressources en eau. 

Recommandation 10 

L' Assemblee generale souhaitera peut-etre demander, par l'intermediaire 
de Ia Commission du developpement durable et du Conseil economique et 
social, que les coordonnateurs residents des Nations Unies, en consultation avec 
les comites operationnels pour les ressources hydrauliques dont la creation est 
preconisee dans la recommandation 7, assurent I'utilisation optimale des 
experiences et des ressources des organisations membres de ces derniers au 
niveau des pays, grace a une repartition du travail coordonnee et appropriee 
qui devrait tenir compte des avantages specifiques propres a chaque 
organisation, en particulier en soutenant Jes taches strategiques de 
renforcement des institutions et d'elaboration de politiques nationales durables. 

19. D'une maniere generate, Jes membres du CCS acceptent cette 
recommandation, etant donne que les avantages comparatifs offerts par chaque 
organisation du systeme des Nations Unies sont bien connus des autorites 
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nationales. Toutefois, l'exploitation de ces avantages comparatifs serait fonction des 
competences et de )'experience specifiques que chaque organisation concernee peut 
facilement offrir a tel ou tel endroit. 
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